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PERSONNE RESPONSABLE 
DES MARCHES PUBLICS 

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS DE 
L'AUTORITE DE REGLEMENTATION DU SECTEUR DE 

L'ELECTRICITE (ARSE) EXERCICE 2014 

1. L'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité (ARSE) dispose de 
fonds propres, gestion 2014, et se propose d'utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre des fournitures, des travaux et services dans le 
cadre de l'exécution de son budget exercice 2014. 

2. Les achats correspondront entre autres, les composantes contenues dans les 
tableaux ci-après qui devront être procurées soit par appel d'offres, soit par appel à 
manifestation d'intérêts, soit par demande de cotation, soit par consultation restreinte 
ou par demande de renseignement de prix. 

Tableau n°1 : fournitures, travaux et services non consultants. 

Rf. 
N°

é 
 PPM 

Description des fournitures / travaux 

Méthode 
de 

passation 
du marché 

Montant 
prévisionnel (F 

CFA) 
 

1 Achat de logiciels. CR 4 000 000 

2 Travaux d'extension du bâtiment de l'ARSE. AOO 100 000 000 

3 
Ameublement du bureau du Directeur 
Général de l'ARSE et autres bureaux 

A00 19 000 000 

4 Travaux d'aménagement de bureaux. AOO 23 500 000 

5 Matériels de bureau. CR 5 000 000 

6 Matériels informatiques. AOO 20 050 000 

7 Matériels et Outillages techniques. CR 10 000 000 

COÛT TOTAL 191 550 000 
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Tableau n°2 : sélection de consultants pour les prestations intellectuelles. 

Rf. 
Ne  PPM 

Description des services 

Méthode 
de 

passation 
du marché 

Montant 
prévisionnel 

(F CFA) 
 

1 

Poursuite du 	processus 	de 	sélection 	d'un 
Consultant pour l'assistance à la mise en 
place des textes réglementaires sur la gestion 
du réseau d'éclairage public au Togo. 

AMI 20 000 000 

2 
Sélection 	d'un 	producteur 	indépendant 

d'énergie renouvelable (a). 
AMI - 

3 

Sélection d'un Consultant pour l'assistance à 
la mission d'études, d'élaboration et de suivi 
des 	travaux 	d'extension 	du 	bâtiment 	de 
l'ARSE. 

CR 10 000 000 

4 
Sélection d'un Consultant pour l'assistance à 
la mission de la mise en place des textes sur 

la réforme et l'organisation de l'ARSE (b) 
AMI 200 000 000 

5 
Sélection d'un Consultant pour l'assistance à 
la mission de mise à jour du manuel de 
procédures de I'ARSE. 

CR 10 000 000 

6 
Poursuite de la sélection d'un consultant pour 
l'audit de la centrale thermique de 
ContourGlobal Togo S.A. 

AMI 100 000 000 

COÜT TOTAL 340 000 000 

(a) ' Délégation de service public ; 

(b) : Contribution de l'ARSE : 50 000 000 F CFA et contribution de la Banque Mondiale : 100 000 000 F CFA 

3. Les marchés seront passés conformément aux procédures de passation de 
marchés en vigueur au Togo et sont ouverts à tous les candidats qui remplissent les 
conditions stipulées dans le code togolais des marchés publics. 

4. Les avis relatifs aux différents marchés qui doivent faire l'objet d'une 
publication nationale seront publiés dans le quotidien national TOGO-PRESSE et sur 
le site de I'ARSE et de la Direction Nationale du Contrôle des Marchés Publics 
(DNCMP). Ceux qui doivent faire l'objet d'une publication internationale seront 
publiés sur le site de l'UEMOA, le site de la DNCMP, le site de l'ARSE, dans 
l'hebdomadaire JEUNE AFRIQUE et dans le quotidien national TOGO-PRESSE. 

5. Les soumissionnaires potentiels ayant besoin de renseignement 
complémentaires, devront s'adresser à l'adresses ci-dessous : 

Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité (ARSE) 
Rue des Hydrocarbures, Face Air liquide 

01 BP: 3489 Lomé. E.mails: arse@arse.tg  / info@arse.tg; Website: www.arse.tg  
Tél. : 22.22.20.78 Fax : 22.22.20.61 
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Cellule d'assistance à la Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) de 
l'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité, Bureau N° 119 ; rue des 
hydrocarbures, en face de « Air Liquide — ex Togo Gaz », 01 BP : 3489 Lomé. Togo 
Tél : + 228 22 22 20 78 ; fax : + 228 22 22 20 61 ; courriel : infoearse.tq ou 
arse©arse.tq. 

Lomé, le 06 février 2014 

La Personne Responsable des Marchés 
Publics (PRMP) 

Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité (ARSE) 
Rue des Hydrocarbures, Face Air liquide 

01 BP: 3489 Lomé. E.mails: arse@arse.tg  / info@arse.tg; Website: www.arse.tg  
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